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	(07/2009)

SERVICE DE PAIEMENT DE FACTURES AUX 
ENTREPRISES CRÉANCIÈRES

AUTORISATION DE L'ÉMETTEUR DE FACTURES À L'ÉGARD DES DÉBITS PRÉAUTORISÉS D'ENTREPRISE POUR RÈGLEMENT DES FRAIS D'ADMINISTRATION



	
	Date :           

          (jj/mm/aaaa)                                   


	1. Nom et adresse de l'entreprise (« émetteur de factures ») 

	Nom de l'émetteur de factures
	

	Adresse, ligne 1
	

	Adresse, ligne 2
	

	Ville
	
	Province 
	
	Code postal 
	
	N° de téléphone
	

	Option de livraison du relevé de facturation  (faire un seul choix)
	 FORMCHECKBOX 
 Télécopieur  
	 FORMCHECKBOX 
 Courriel  

	
	N° de télécopieur 
(Le n° de télécopieur doit être précisé si ce mode de livraison est choisi.)
	Adresse de courriel 
(L'adresse de courrier électronique doit être précisée si ce mode de livraison est choisi.)


	2. Nom et adresse de l'institution financière de l'émetteur de factures (« membre chargé du traitement »)

	Nom de l'institution financière       

	Adresse, ligne 1
	

	Adresse, ligne 2
	

	Ville
	
	Province 
	
	N° de téléphone 
	

	N° de succursale 
	
	N° de l'institution financière      
	
	N° de compte 
	

	Nous avons joint à la présente autorisation (l'« autorisation ») de l'émetteur de factures un chèque portant la mention « Annulé ».

	Nous nous engageons à informer la Banque Royale du Canada (« RBC »), par écrit ou par télécopie, de tout changement aux renseignements fournis dans la présente section, au moins trente (30) jours ouvrables avant la date d'exigibilité du prochain débit préautorisé (DPA), tel que défini dans la règle H1 de l'Association canadienne des paiements (« ACP »). 

	3. L'adresse postale de RBC est la suivante :
 RBC Banque Royale                                                                                              

 Corporate Creditor Service Enrolment Group 

 315 Front St W  3rd Floor

 Toronto, Ontario,

 Canada M5V 3A4 
 Unité : 13006

 TÉLÉCOPIEUR : (416) 974-5287

	4. Nous confirmons que l’autorisation est donnée au profit de RBC et du membre chargé du traitement, en contrepartie de quoi ce dernier convient d’imputer les débits sur notre compte, désigné dans la section 1 ci-dessus  (le « compte »), conformément aux règles de l’Association canadienne des paiements.

	

	5. Nous confirmons que toutes les personnes dont la signature est nécessaire pour autoriser les retraits du compte ont signé la présente autorisation et que toutes ces personnes ont le pouvoir d'accorder la présente autorisation et de lier l'émetteur de factures.

	

	6. Nous autorisons par les présentes RBC à émettre des DPA tirés sur le compte, ainsi qu'à prélever tous les frais exigibles conformément aux conditions de la Convention de service de paiement de factures aux entreprises créancières acceptée par l'émetteur de factures.

	

	7. Nous pouvons révoquer la présente autorisation à tout moment, moyennant un préavis écrit ou télécopié à RBC dans les 30 jours précédant l'émission du prochain DPA. Pour obtenir un spécimen de formule d’annulation ou d'autres renseignements sur notre droit d’annuler un accord de DPA, nous pouvons communiquer avec le membre chargé du traitement ou visiter le site suivant : www.cdnpay.ca ».

L’annulation de l’autorisation ne change rien aux obligations qui existent entre l'émetteur de factures et RBC en vertu d’un contrat à portée étendue pour des biens ou services.



	

	8. Nous confirmons que la remise de la présente autorisation à RBC constitue également sa remise par nous au membre chargé du traitement. 

	

	9. Étant donné que le montant du paiement est variable, nous renonçons à exiger un préavis de RBC au sujet du montant du paiement. Le payeur (l'émetteur de factures) et le bénéficiaire (RBC) peuvent convenir mutuellement d'abréger les exigences de préavis ou d'y renoncer.

	

	10. RBC peut émettre un DPA chaque mois. 

	





	11. Nous confirmons que le membre chargé du traitement n’est pas tenu, afin d’honorer un DPA émis directement ou indirectement par RBC sur le compte, de vérifier si un DPA a été émis conformément aux conditions de l’autorisation, notamment en ce qui a trait au montant, ou si RBC a respecté l’objet du paiement pour lequel le DPA a été émis.

	

	12. Nous convenons qu'un DPA peut être contesté seulement dans les conditions suivantes :

	
	i)
	le DPA n'a pas été tiré conformément à la présente autorisation ;

	
	ii)
	la présente autorisation a été révoquée conformément à l'article 7 ci-dessus.

	
	Nous convenons que pour être remboursés, nous devons remplir une déclaration selon laquelle la situation i) ou ii) s’est produite et la présenter à la succursale du membre chargé du traitement qui détient le compte, dans les 10 jours ouvrables suivant la date à laquelle le DPA contesté a été imputé au compte. Si une telle déclaration n'est pas produite dans ce délai, le différend sera réglé entre nous et RBC, en dehors du système de paiement. 

Nous avons certains droits de recours si le débit n'est pas conforme aux modalités de la présente autorisation. Par exemple, nous avons le droit de recevoir un remboursement pour tout débit non autorisé ou non compatible avec les modalités de la présente autorisation. Pour obtenir plus d'information sur nos droits de recours, nous pouvons communiquer avec le membre chargé du traitement ou visiter le site www.cdnpay.ca.

	

	13. Tout terme non défini dans les présentes, mais qui figure dans l'article « Définitions » de la règle H1 de l'ACP, doit être interprété à la lumière de cet article.



	14. Nous acceptons les conditions de la présente autorisation et consentons à ce que les renseignements personnels contenus dans les présentes soient divulgués au membre chargé du traitement dans la mesure nécessaire à l'application adéquate de la règle H1 de l'ACP. 

	

	Nom de l'émetteur de factures :
	

	Signataire autorisé : ________________________________________ 
	Date :           

           (jj/mm/aaaa)                                    

	Nom et titre en caractères d'imprimerie :       

	
	

	Signataire autorisé : ________________________________________
	Date :            

            (jj/mm/aaaa)                      

	Nom et titre en caractères d'imprimerie :       


J'ai/Nous avons le pouvoir de lier la société.
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